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Unquatrième opérateur mobile
devra débourser au moins 265 millions
Lerégulateur des télécoms a dévoilé jeudi soir son analyse d'impact quant à l'arrivée d'un éventuel
quatrième opérateur mobile en Belgique, volonté exprimée à la mi-juin par le ministre compétent,
Alexander De Croo. À côté des certitudes, de nombreuses incertitudes persistent.

SIMON SOURIS

Le gouvernement l'avait deman-
de.'e, la voici l'analyse d'impaçt
de l'alTivée d'un quatrième opé-
rateur mobile (avec r~seau s'en-
tend) en Belgique. Et œ, "à brève
échéllnam, glisse-t-on coulisse,

Du haut de ses 100 pages, le docwnent
dévoilé jeudi après-Bourse par le régula-
teur des télécoms, l'ml'T, fait suite à l'appel
à un nouvel entrant lancé à la mi-juin par Le
ministre compétent, Alexander Dl' Croo
(Open Vld), sortie qui avait amené, dans la
foulée, il la découverte d'une marque d'in-
térét concrète pour le marché belge de la
part d'un acteur européen, prét à surfer sur
la vaste mise aux enchères du spectre atten-
due en 2019 pour débarquer dartS Lepays-
moment rare au cours duquel les fré-
quences disponibles sur Lemarché pour
fournir 3G, 4G et, demain, SG, sont attri-
buées à qui fait offre pour vingt ans.

A l'époque, les réactions ne s'étaient pas
fait attendre, les opérateurs pointant du
doigt les risques en matière de qualité qui
découleraient d'l1ll spectre partagé à qua-
tre, contre trois (Proximus, Telenet et
Orange) pour l'heure, mais aussi en
matière d'investissements et d'emplois. De
son côté. Alexander De Croo avait lui mis
l'accent sur une baLsse de prix il alU.'1ldre,
liée à une augmentation de la concurrence.
Pour les départager (et objectiver le débat)
lI1lrapport a été demandé à l'lBPT.En voici
les principaux enseignements.

1PrIx ttrM VWII le bu?
Vra.III*It?

Cest là le principal objectif de certaines des
parties prenantes, à commencer par le
ministre et Test·Achats. En Belgique. l'on
paie trop cher pour ses seIViees de télé-
coms, réalité confirmée ici par le régula-
teur, mais qu'il convient de nuancer.
Depuis ~oo6, la sitUiltion dans le pays
s'améliore (-60% des prix dartS le mobile)

grâce à la concurrence, sartS que cela ne
saute aux yeux vis-à-vis des pays voisins, et
ce, pour cause de prix moins élevés au
départ et de baisses de prix plus fortes.

Une dynamique qu'accélérerait un qua-
trième entrant? ~ constat est clair: "SlIr III
base d~ quelques expériences d'en lTée d'un
qUlllriémeartellrà j'étronger, /'on s'attend à ce
que les prix pour III téléphonie mobile dimi-
nuent, surtout dons line première phase»,
conclut le régulateur. En effet, dès lors
qu'un nouvel acteur investit un marché,les
opérateurs existants ont ••tendmlce à s'adap-
ter en proposant de nouvelles fOmwles de prix
et de IIOUVecJWCseTl/iœsll,à J'image de ce qui
s'est passé en France avec J'arrivée de Free.

2 Investissements en danger?
QuId de la qualité'

Lors de la sortie du ministre, la menace
d'une baisse des investissements a été
brandie en chœur par les différents opéra-
teurs, ce qui jouerait, in fIne, sur l'elnplo!.
Pas faux, mais difficile à établir selonl'mpT.
••L'impact d'un qUllln'èmt op€roteur sur le
niveau glllbai de qualité et d'investissements
est moins dair», écrit le régulateur.

Concernant le premier point qu'est la
qualité de service, l'on peut s'attendre,
d'une part, il ce qu'Wl<' concurrence accrue
s'accompagne d'une augmentation de l'in-
novation, analyse l'mPT. D'autre part, et
c'est là le revers de la médaille, des béné-
fices en baisse peuvent également signifier
que les opérateurs investiront moins dans
des zones où la conCUl'rence ne joue pas (la
couverture des zones mrales, par exemple )
ou alors qu'ils réduiront même les
dépenses Liées il la qualité en réponse à la
concurrence sur les prix.

Concernant le second que sout les inves-
tissements,les études existantes SUl" le sujet
sont contradictoires, indique le régulateur
avant de concéder tout de même que "le
nivellll d'investissement des opérotellrs exis-
tants est mis SOUE pression» aujourd'hui.
DilIiciledonc de savoir s'ils mettraient leur

menace il exécution. Du reste, pour ce qui
est des emplois en jeu, il n'appartient pas à
l'ffiPT de se positionner sur cette question,
de par les attributions qui sont les siennes,
nom rétorque-t-on.

3Point de d6part pour
une vague de COMOIkMtlon?

Dans le cas d'une entrée réussie de ce
fanleux opérateur dans le pays, un marché
à quatre n'amait rien d'une certitude à
terme pour autant, convient-il de noter. Et
pour cause, trois scénarios sont possibles.
Premièrement, qu'il échoue-auquel cas,le
concerné ne pourrait revendre le spectre
fraîchement acquis qu'après l1lle période
de six ans (pour éviter la spéculation).
Deuxièmement, mais la route est incer-
taine, que le projet se concrétise, avec la
possibilité qu'il débouche sur une consoli-
dation, voire, troisièmement, qu'il amene il
une situation où Orange, challenger du
marché, ne peut se développer. Laissant de
facto Proximus etTelenet régner en maître.
fort de leur poids dans le fixe (intemet(IV).

C'est pourquoi le régulateur enjoint le
monde politique à n'envisager cette arrivée
d'un quatrième acteur en Belgique que
comme .l.me option qui doit ~trelaissée au
choi-.; du marçhé». En effet, le choix qu'il
convient de faire ici par le biais de la mise
aux enchères du spectre est (et doit étre)
celui de permettre ou non une entrée éven-

tuelle sur le marché ••s'il existe un intérêt
commercial pOlir celle--cj», et uniquement
dans de cas.

Au contraire, si au rmal aucun intérêt ne
venait ilêtre manifesté. par exemple en rai-
son des difficultés et des obstacles décrits
ci-dessus, les opérateurs existants conser-
veraient alors l'ensemble du spectre dispo-
nible, rappelle l'mPT.

4 Quelles modaHtês d'Une ~?
Et quelles obligations?

Qui dit quatrième opérateur, dit faire plus
avec moins (de spectre), ont averti les opé-

rateurs, avec des problèmes de C01l1lecti-
vité pour les mnsommateurs .••Même lIVI'C

un quatrième acteur sur le marché, les nou-
vel/es bandes mises à disposition Ilugmente-
rallt la quantiléde spectre pour Il's acteurs
existonts, nuance désormais l'IBPT.ny Il suf
fisamment de spectre potlr qUIl/Te opémtetlrs
mllbiles.» Cependant, il est vrai qu'ils
devront [lS'adaprl'r à la nlluvel/e situation
Ilpl"ès la mise aux enchères!l-une adaptation
nécessaire, même sans nouvel entrant

Du reste. obtenir unt' traction de spectre
s'accompagne de son lot d'obligations,
comme l'impossibilité de ne s'installer qu'à
Liège et à Anvers par exemple, ou rien
qu'au sud. Un quatrième opérateur poUl'-
rait le faire dans un premier temps,jusqu'à
arriver à une couverture de 20% de la popu-
lation belge - qui lui donnerait accès à du
roaming national-, mais pas question que
cela dure, explique Il' régulateur. Sinon,
l'IBPT se devrait d'intervenir par le biais
d'amendes. La couverture prévue autour
de l'attribution des fréquences est natio-
nale. Pas question d'y déroger.

5Quels freins ••
un nouvel entrant?

Ne débarque pas qui veut dans le pays. Un
nouvel entrant devra s'efforcer d'obtenir
des permis de bâtir et d'enviro1l1lement
pour les sites et antennes nécessaires au
déploiement de son réseau, et ce, sans par-
ler des normes de rayo1l1lement particuliè-
rement strictes, surtout à Bruxelles, qui
gênent même les opérateurs exisrnnts.

Côté c;oûts, le régulateur a calculé que,
pour arriver en Belgique, un acteur étran-
ger se devrait de débourser 1S0 millions
d'euros pour installer 1.000 antennes
néc:essaires à son fonctionnement dartS le
pays. en sus de 1155 millions (au mini·
mum) pour entamer les enchères autour
du lot de fréquences qui pourrait lui être
réservé. BreL il faudra à l'intéressé déjà un
important capital à disposition, car il n'en
va ici que d'une partie des coûts.
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